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TABLEAU SYNOPTIQUE DE LA PROCEDURE DE FAILLITE VOLONTAIRE

Prescription : 20 ans

1 mois

60 jours

demande de faillite
volontaire

(art 191 LP)

effet suspensif accordé sur 
décision expresse du Juge

frais de procédure
garantis

règlement amiable des
dettes exclu ou voué à 

l'échec

décision du Juge
(art. 171 LP)

faillite sommaire
(art 231 LP)

office des faillites

inventaire et appel
aux créanciers

(art. 221 et 232 LP)
productions

(art. 232 Ch. 2 LP)

état de collocation
(art. 247 ss LP)

vérification
des productions

(art. 244 LP)

réalisation des biens
(art. 256 ss LP)

tableau de distribution,
non déposé
(art. 261 LP)

clôture de la faillite
(art. 268 LP)

actes de défaut 
de biens 

(art 265 LP)

séquestre et 
nouvelles poursuites 
si meilleure fortune
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